
COTISATION ANNUELLE 2024-2025
 

Document explicatif accompagnant l’avis 
de consultation des membres

Comme le prévoient les articles 85.1 et 103.1 du Code des 
professions, nous sollicitons vos commentaires afin de bonifier 
la réflexion des membres du Conseil d’administration de 
l’Ordre en lien avec le montant de la cotisation annuelle pour 
l’année 2024-2025.

Après analyse des états financiers et des prévisions budgétaires 
pour la prochaine année, le Conseil d’administration propose 
d’augmenter la cotisation annuelle de 30 $ pour l’année 2024-
2025, ce qui porterait la cotisation régulière à 640 $, ce qui 
correspond à une hausse de 5 %. Veuillez noter que ce montant 
exclut les taxes, la contribution à l’Office des professions du 
Québec (29 $) et l’assurance responsabilité professionnelle, 
le cas échéant. Le montant des cotisations à taux préférentiel 
serait ajusté proportionnellement.



À quoi sert la cotisation annuelle?

L’État ne verse aucune subvention aux ordres professionnels. Ceux-ci financent leurs opérations en grande 
partie par la cotisation de leurs membres. De plus, chaque ordre professionnel verse une partie de ces 
cotisations au Conseil interprofessionnel du Québec alors que chaque membre, au moment d’acquitter sa 
cotisation, verse à son ordre professionnel un certain montant qui est redirigé vers l’Office des professions 
du Québec. 

Le mandat principal d’un ordre professionnel étant la protection du public, la majeure partie du budget est 
donc consacrée au financement des activités statutaires imposées par le Code des professions, notamment : 
le Bureau du syndic, l’inspection professionnelle, la discipline, la révision de décisions, l’admission et la 
formation continue.

En 2024-2025, 85 % des charges du budget de l’Ordre correspondent au financement de ce type d’activités 
(et des ressources technologiques, financières, administratives et humaines requises pour leur réalisation), 
ce qui représente environ 10,8 M$ sur 12,8 M$. 

Plus spécifiquement, le budget prévisionnel doit permettre à l’Ordre de :

• poursuivre la modernisation de ses systèmes, notamment en ce qui a à la refonte de son site web et à 
l’amélioration de l’expérience de ses clientèles;

• consolider son équipe, entre autres pour continuer de soutenir adéquatement ses mécanismes de 
protection du public et la pratique professionnelle de ses membres par l’intermédiaire de ses services 
d’information et de consultation ainsi que par la formation continue;
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Adoption d’une résolution par le Conseil d’administration sur 
recommandation du comité d’audit

1re consultation des membres (30 jours) en amont de l’assemblée 
générale annuelle

Rapport du secrétaire de l’Ordre lors de l’assemblée générale annuelle

2e consultation en assemblée générale annuelle

Rapport du secrétaire de l’Ordre lors de la séance suivante du Conseil 
d’administration

Fixation de la cotisation par résolution par le Conseil d’administration
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• faire face à différentes obligations, incluant l’admission par voie d’équivalence d’un nombre important 
de candidats formés à l’étranger, la protection des renseignements personnels et la gestion des risques;

• faire face à d’autres défis, par exemple la mise à jour du plan d’action en développement durable, 
élaboré à la suite d’une demande des membres lors de l’assemblée générale annuelle en 2020, la 
poursuite de la mission sociétale de l’Ordre en soutenant notamment les prises de position publiques 
en lien avec la protection de la jeunesse, l’importance des services sociaux dans les établissements du 
RSSS, les enjeux concernant les Premières Nations et Inuit et les réformes législatives à venir;

• soutenir la mise en œuvre des recommandations des États généraux du travail social et du plan d’action 
découlant de la planification stratégique.

En consultant le rapport annuel de l’Ordre, vous obtiendrez plus de détails sur les activités de protection 
du public menées au sein des différentes directions de l’Ordre ainsi que par ses différents comités. Vous 
pouvez également en consulter les faits saillants.

Projet de résolution fixant la cotisation 
annuelle 2024-2025

CONSIDÉRANT  que les membres du comité d’audit, des finances, des technologies de 
    l’information et de la gestion des risques recommandent unanimement au 
    Conseil d’administration d’augmenter la cotisation annuelle régulière de 30 $  
   dans une perspective de bonne gestion et de pérennité financières ainsi que  
   ses modalités pour l’exercice 2024-2025; 

CONSIDÉRANT   les projections financières et le déficit anticipé de 967 874 $ pour l’année  
   2024-2025; 

CONSIDÉRANT   la consultation des membres de l’Ordre préalablement à l’Assemblée générale  
   annuelle du 15 novembre 2023 de même que la consultation des membres qui  
   ont assisté à celle-ci; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ OU À LA MAJORITÉ : 

DE FIXER   le montant de la cotisation pour l’exercice 2024-2025 conformément aux  
   modalités suivantes : 

Taux régulier 640 $
Taux préférentiel selon statut d'emploi 320 $
Taux retraité +10 ans 114 $
Taux pour finissant·es universitaires 213 $
Deuxième permis 186 $

D’APPROUVER   les modalités et la date de paiement de la cotisation annuelle 2024-2025, soit  
   celles qui seront décrites sur le site web de l’Ordre.
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Pourquoi augmenter le montant de la cotisation 
annuelle?

Par le passé, l’Ordre a procédé à la réduction, au gel ou à une augmentation inférieure à l’IPC de sa cotisation 
(voir Figure 1). Si ces décisions ont accommodé les membres ponctuellement, elles comportaient un risque 
pour la pérennité de l’Ordre, tant en ce qui concerne ses infrastructures que ses ressources financières et 
humaines.

L’Ordre, en raison de l’augmentation significative et constante du nombre de ses membres, a dû mener 
des travaux pour assurer la performance de ses systèmes et procéder à l’embauche de personnel pour 
assurer la protection du public. Aujourd’hui, il doit composer avec l’augmentation constante de l’indice à la 
consommation des prix (IPC) et de sa masse salariale.

L’Ordre est par ailleurs limité dans ses sources de revenus :

• les membres de l’Ordre souhaitent des formations à faible coût;

• le plus important employeur de ses membres privilégie la formation à l’interne et à coût nul, limitant 
ainsi la participation aux activités de formation continue de l’Ordre;

• les membres souhaitent des activités de formation continue gratuite dans le cadre des semaines 
thématiques;

• les valeurs et le domaine d’expertise de l’Ordre limitent les possibilités de partenariats financiers et 
publicitaires.

De plus, l’Ordre, à l’instar des autres ordres professionnels, ne reçoit aucune subvention de l’État. Cela fait 
en sorte que la cotisation des membres représente 83 % de ses produits.

Figure 1 : Évolution de la cotisation (réelle vs valeur si l’IPC avait été considéré régulièrement)
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Dans un autre ordre d’idées, le Conseil d’administration, pour assurer la pérennité de l’organisation et la 
capacité de l’Ordre à respecter ses engagements financiers advenant une situation critique, a adopté une 
résolution fixant des limites pour les fonds non affectés. Ainsi, l’Ordre doit conserver annuellement dans ces 
fonds l’équivalent de quatre à six mois de son budget de fonctionnement. Il s’agit d’une saine pratique de 
gouvernance financière. Afin de maintenir ces fonds à niveau, il est essentiel pour l’Ordre de viser l’équilibre 
budgétaire ou, à tout le moins, de limiter de manière importante les déficits.

En conclusion, pour assumer ses dépenses et faire face aux imprévus, l’Ordre n’a d’autre choix que d’opérer 
un rattrapage sur le plan de la cotisation. Des efforts considérables ont été réalisés l’an dernier par les 
membres avec une hausse substantielle de 60 $. Ceux-ci doivent, même si c’est dans une moindre mesure, 
se poursuivre cette année. Les membres peuvent toutefois être rassurés que l’Ordre déploie des efforts 
importants pour limiter ses dépenses et revenir à l’équilibre budgétaire dans un délai ne compromettant 
pas sa pérennité.

La cotisation de l’Ordre vs les cotisations des ordres 
d’autres professions du domaine de la santé mentale 
et des relations humaines

À titre de référence, la cotisation de l’Ordre, fixée à 640 $, demeure parmi les plus basses des cotisations 
des professions exigeant un diplôme universitaire dans le domaine de la santé mentale et des relations 
humaines par rapport aux cotisations de l’année 2023-2024 et cette tendance se confirme en 2024-2025. 
Les montants indiqués ci-dessous sont avant taxes. À ceux-ci s’ajoutent la contribution à l’Office des 
professions du Québec (29 $) et l’assurance responsabilité professionnelle, le cas échéant.

Profession

Cotisation 
annuelle 

2022-2023

Cotisation 
annuelle 

2023-2024

Cotisation 
annuelle 

2024-2025 
proposée*

Hausse  
2023-2024 

vs 
2024-2025*

Infirmières et infirmiers 389 $ 405 $ 433 $ 28 $ (7 %)
Psychoéducateurs 589 $ 604 $ 649 $ 45 $ (7 %)
T.S. et T.C.F. 550 $ 610 $ 640 $ 30 $ (5 %)
Conseillers en orientation 635 $ 650 $ 670 $ 20 $ (3 %)
Criminologues 680 $ 680 $ 680 $ 0 $ (0 %)
Ergothérapeutes 632 $ 682 $ 722 $ 40 $ (6 %)
Psychologues 692 $ 692 $ 727 $ 35 $ (5 %)
Sexologues 702 $ 730 $ 730 $ 0 $ (0 %)
Orthophonistes et audiologistes 693 $ 734 $ ND ND
Médecins 1 735 $ 1 825 $ 1 888 $ 63 $ (3 %)

Moyenne  
(en excluant la donnée la plus basse et la plus élevée) 647 $ 673 $ 688 $ 28 $ (4 %)

*Cotisation proposée aux membres pour consultation.
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Annexe 1 — Prévisions budgétaires 
préliminaires 2024-2025

Le projet de cotisation de l’Ordre se base sur les prévisions budgétaires préliminaires pour l’année 2024-
2025. Ces dernières ont été analysées par le comité d’audit, des finances, des technologies de l’information 
et de la gestion des risques et adoptées par le conseil d’administration de l’Ordre. Elles incluent les charges 
liées aux activités courantes de l’Ordre (inspection, enquêtes du bureau du syndic, admission, formation 
continue, affaires professionnelles) et aux activités qui soutiennent l’Ordre (ressources humaines, finances, 
technologie de l’information, services administratifs, affaires juridiques, communications). Elles prévoient 
également des fonds pour la poursuite de l’amélioration de l’expérience des différentes clientèles de l’Ordre, 
la mise en œuvre des recommandations des États généraux du travail social, l’opérationnalisation de la 
planification stratégique ainsi qu’une campagne de communication sur la profession de T.S.

Les prévisions budgétaires préliminaires se trouvent à la page suivante.
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Budget 
2023-2024

 
Prévisions 

budgétaires 
2024-2025

 
 
Produits
Cotisations annuelles 9 423 022 $ 10 093 729 $ 
Admissions, équivalence et permis 342 038 $ 342 951 $ 
Exercice en société 3 750 $ 3 540 $ 
Formation continue 1 004 500 $ 938 548 $ 
Discipline 85 000 $ 85 000 $ 
Services aux membres 30 000 $ 50 000 $ 
Vente et location de biens et services 60 000 $ 60 000 $ 
Subvention 0 $ 0 $ 
Intérêts et revenus de placement 141 800 $ 256 676 $ 

 
Total des produits 11 090 110 $  11 830 444 $ 
 
 
Charges
Admission, équivalences et permis 730 217 $ 773 631 $ 
Inspection professionnelle 1 807 174 $ 1 555 052 $ 
Normes et soutien à l’exercice de la profession 1 272 291 $ 1 309 728 $ 
Formation continue 1 115 422 $ 1 033 926 $ 
Communication 841 744 $ 1 063 107 $ 
Discipline 307 781 $ 346 827 $ 
Bureau du syndic 1 991 671 $ 2 061 785 $ 
Services aux membres 97 000 $ 97 000 $ 
Gouvernance 807 538 $ 777 060 $ 
Autres charges 3 555 827 $ 3 687 998 $ 
Contribution au CIQ 51 750 $ 54 018 $ 
Exercice illégal et usurpation de titres 12 900 $ 18 400 $ 
Comité de la formation 670 $ 1 386 $ 
Comité de révision 12 900 $ 18 400 $ 

 
Total des charges 12 604 885 $ 12 798 318 $
 
 
Excédent des produits / charges 
d’opération avant radiation (1 514 775 $) (967 874 $)
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Annexe 2 — Répartition des dépenses 2024-2025

Répartition des dépenses de protection du public

Secteur d’activité %
Prévisions budgétaires  

2024-2025
Protection du public 56 % 7 119 135 $ 
Services administratifs et technologie 29 % 3 742 016 $ 
Visibilité et représentation 9 % 1 160 107 $ 
Gouvernance 6 % 777 060 $ 

Total 100 % 12 798 318 $ 

Protection du public % Montant alloué
Admissions, équivalences, permis, certificats et autorisations 11 % 773 631 $
Inspection professionnelle 22 % 1 555 052 $
Normes et soutien à l’exercice 18 % 1 309 728 $
Formation continue 15 % 1 033 926 $
Discipline 5 % 346 827 $
Bureau du syndic 29 % 2 061 785 $
Exercice illégal et usurpation de titres 0 % 18 400 $
Comité de formation 0 % 1 386 $
Comité de révision 0 % 18 400 $

Total 100 % 7 119 135 $
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Annexe 3 — Modalités tarifaires de l’inscription à 
l’Ordre

Taux régulier
Membre occupant un emploi rémunéré au 
Québec (incluant la pratique autonome)

Un membre occupant un emploi rémunéré à temps plein, à temps 
partiel ou occasionnel au Québec en travail social, en thérapie 
conjugale et familiale ou dans un autre domaine doit acquitter le taux 
régulier du montant de la cotisation.

Taux préférentiel selon statut d’emploi
Membre sans revenu d’emploi Le taux préférentiel est accordé à un membre qui n’a aucun revenu 

d’emploi, peu importe le domaine d’emploi au moment de son 
renouvellement.

Membre qui étudie à temps plein et sans 
revenu d’emploi

Le taux préférentiel est accordé à un membre qui étudie à temps 
plein (en travail social, en thérapie conjugale et familiale ou dans un 
autre domaine) et qui n’a aucun revenu d’emploi au moment de son 
renouvellement.

Membre qui étudie à la maîtrise à temps 
plein ou au doctorat (avec preuve d’études)

Le taux préférentiel est accordé à un membre qui étudie à la 
maîtrise à temps plein ou au doctorat en travail social ou en thérapie 
conjugale et familiale pendant une période maximale de quatre ans 
(avec ou sans rémunération d’emploi). Il doit fournir une preuve 
d’études à l’Ordre.

Membre hors Québec Le taux préférentiel est accordé à un membre qui occupe un emploi à 
l’extérieur du Québec. 

Congés divers Le taux préférentiel est accordé à un membre qui au 30 juin 
2023, n’aura reçu aucun revenu d’emploi, pendant une période 
ininterrompue de 44 semaines pour un congé parental ou de 52 
semaines pour un congé de maladie ou sans solde.

Membre retraité (moins de 10 ans) Le taux préférentiel est accordé à un membre de 55 ans et plus au 
moment de son renouvellement, qui au plus tard le 30 juin de l’année 
en cours n’exerce plus la profession, directement ou indirectement, 
de T.S. et/ou T.C.F. et bénéficie d’une rente ou autres prestations de 
retraite.

Bénévolat en travail social ou en thérapie 
conjugale et familiale

Le taux préférentiel est accordé à un membre qui fait du bénévolat 
et qui n’a aucun revenu d’emploi au moment de son renouvellement, 
mais il doit adhérer à l’assurance responsabilité professionnelle. 

Bénévolat dans un autre domaine que le 
travail social et la thérapie conjugale et 
familiale (hors relation d’aide)

Le taux préférentiel est accordé à un membre qui fait du bénévolat et 
qui n’a aucun revenu d’emploi au moment de son renouvellement.
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Membre travaillant exclusivement dans un 
organisme communautaire

Le taux préférentiel est accordé à un membre travaillant 
exclusivement pour un organisme communautaire défini comme 
étant un groupe issu de la communauté poursuivant soit des activités 
bénévoles soit des activités qui, même si elles sont rémunérées, sont 
sans but lucratif, et ce, dans le domaine de la santé et des services 
sociaux. (Source, GDT : 1989)

Taux retraité plus de 10 ans 
 
Membre retraité (plus de 10 ans) Le taux préférentiel est accordé à un membre de 55 ans et plus au 

moment de son renouvellement, qui au plus tard le 30 juin de l’année 
en cours n’exerce plus la profession, directement ou indirectement, 
de T.S. et/ou T.C.F., et bénéficie d’une rente ou autres prestations de 
retraite et qui a été membre pendant 10 ans sans avoir été retiré ou 
radié du tableau de l’Ordre.

Taux finissant universitaire
Le taux est accordé à un étudiant finissant l’université en travail social ou en thérapie conjugale et 
familiale.

Comme le tableau ci-dessous l’indique, c’est la date de fin d’études (et non la date d’obtention du grade) 
qui détermine l’éligibilité au taux finissant universitaire.

Date de fin d’études Date limite pour bénéficier du taux finissant
Décembre 2023, janvier et février 2024 1er juillet 2024
Mars, avril et mai 2024 1er octobre 2024
Juin, juillet et août 2024 1er janvier 2025
Septembre, octobre et novembre 2024 1er mai 2025

Deuxième permis 
Le taux est accordé à un membre qui détient deux permis. Le deuxième permis est au taux de 186 $, 
taxes en sus. Le premier permis suit les modalités ci-dessus.  

Personne des Premières Nations (en vertu de la Loi sur les 
Indiens)
Avec preuve à l’appui, une personne des Premières Nations en vertu de la Loi sur les Indiens ne paie 
aucune taxe (TPS, TVQ).
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